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Introduction

Au cours des deux dernières décennies, plusieurs pays ont instauré une politique de repérage et de dépistage précoces, dès l'âge préscolaire, des retards et des troubles spécifiques  du langage (TSDL) (Aram et Nation, 1980; Aram, 1982; Aram et coll, 1984; Cooper et coll, 1979, Van Kraayennoord, 1983; Sturner et coll, 1985, Klackenberg, 1980, Silva, 1980 ; Silva et coll, 1983 ; Catts, 1991 ; Stothard et coll, 1998).

 

Les retards affectant l'acquisition du langage oral aboutissent très souvent, et de manière significative, à des perturbations importantes de l'apprentissage du langage écrit. Des études maintenant classiques, réalisées sur de larges populations d’enfants d'âge préscolaire, ont démontré les relations existant entre retard d'acquisition du langage à 3 ans et difficultés d'apprentissage de la lecture estimées quatre ou cinq ans plus tard (Catts, 1993; Rissman, Curtiss & Tallal, 1990; Scarborough, 1990), avec pour de nombreuses études, l’importance de la conscience phonologique et du traitement auditivo-verbal comme étant un des meilleurs prédicteurs (Scarborough, 1998; Wagner, Torgesen & Rashotte, 1994 ; Bowey et Patel, 1988 ; Wagner et coll, 1993 ; Roberts et coll, 1998 ; Tallal, 1980 ; Talcott et coll, 1999). Une composante familiale a été également mise en évidence. (Gilger, Pennington & DeFries, 1991;  Rice, Haney & Wexler, 1998; Tallal, Ross & Curtiss, 1989; Tomblin, 1989 ; Flax, Realpe, Hirsch & Tallal, 1999, Rose et Royle, 1999 ; Hohnen et Stevenson, 1999).  Des différences entre les sexes pour ce qui concerne les troubles du langage oral et écrit ont été aussi retrouvées dans ces familles (Lewis, 1992; Tomblin, 1989; Tomblin and Buckwalter, 1994). 

 
Le repérage et le  dépistage précoces des troubles du langage continuent aujourd’hui  à poser de nombreux problèmes : 

      A quel âge doit-on repérer et dépister ? 
      Comment différencier  retard du langage et TSDL ?
      Quelles méthodes utiliser pour le dépistage précoce ?
Avant d’aborder ces trois questions, il est nécessaire de rappeler les principaux  résultats des travaux de recherche qui ont tenté de rendre compte des mécanismes  d’acquisition et de la nature des troubles spécifiques du développement du langage chez le jeune enfant.
A. Acquisition du langage oral
L’approche cognitive de l’acquisition du langage par l’enfant suppose que les différents niveaux  de représentation dans le traitement du langage et dans leurs interactions soient intacts. Une des questions centrales selon cette approche, a été de comprendre comment le jeune enfant parvient à organiser les principales compétences de son langage 
[1] (prosodiques, phonologiques, lexicales, morphosyntaxiques, pragmatiques ou contextuelles)
Pour apprendre  sa langue maternelle, un bébé doit en apprendre les sons, les mots, et la façon dont ceux-ci sont agencés en phrases. Mais avant tout, il doit être capable de distinguer les énoncés de sa langue d’autres bruits, ou d’autres langues présentes dans son environnement.

 Les études sur les mécanismes d’acquisition au tout début du langage ont montré qu’il se développe spontanément  et très rapidement. Les compétences des nouveau-nés pour percevoir la parole sont remarquables. Les bébés doivent apprendre les mots de leur langue, et pour ce faire ils doivent découper le signal continu de parole en unités de la taille des mots.
      L’intonation de la parole peut permettre de réaliser un premier découpage (Christophe et coll. 1994, 1997,  Christophe & Dupoux, 1996, Christophe, 1996). Ces auteurs ont montré que des nouveau-nés sont sensibles aux indices prosodiques qui marquent les frontières. En effet, ils perçoivent la différence entre des bi syllabes qui contiennent une frontière prosodique, comme “ma  ti” extrait de “panorama  typique”, et d’autres qui n’en contiennent pas, comme “mati” extrait de “mathématicien”. En outre, la perception des unités prosodiques pourrait permettre aux bébés de découvrir d’autres informations  sur la structure de leur langue, comme par exemple l’ordre des mots (Ramus et coll, 1999).

      Vers l’âge de 4-6 mois, l’enfant acquiert le répertoire vocalique de sa langue puis, vers la fin de la première année de vie, le répertoire consonantique. L’enfant s’appuie sur des capacités générales lui permettant d’organiser la perception des sons de toute langue naturelle pour développer  les processus de traitement du langage en se conformant aux propriétés sonores, prosodiques et phonologiques
[2]de la langue de l’environnement. Ainsi le babillage  à 9 mois semble évoluer en intégrant les propriétés articulatoires de la langue (Oller,1980, Oller,1995). L’établissement des processus de segmentation perceptive et d’acquisition des mots de la langue entraîne l’effacement progressif du babillage. 

      La production des premiers mots débute généralement aux environs de 11-13 mois et s'accroît d'abord  très lentement avant de s'accélérer vers la fin de la deuxième année. L'évaluation la plus récente est fournie par une étude transversale à grande échelle (Fenson, 1994, Bates et coll., 1994, Bates et coll., 1995, Kern, 1999) , pour une adaptation en langue française. Il s'agissait d'analyser l'évolution des compétences communicatives d'un très large échantillon d'enfants anglophones et francophones âgés de 8 à 30 mois (N ( 1800). La taille du vocabulaire des enfants était évaluée à partir d'un compte-rendu parental qui consistait à cocher sur des listes pré-établies des mots que les parents estimaient compris et produits par leur enfant. Ainsi ont été établis des niveaux de compréhension et de production moyens. Il a été estimé par exemple, qu' en moyenne un enfant  produit 10 mots à 12 mois, plus de 300 mots à 24 mois, plus de 530 mots à 30 mois, plus de 10 000 mots à 6 ans et 30 000 mots en moyenne pour l’adulte. Il s’agit d’un processus complexe et non linéaire mais le fait le plus remarquable est surtout le développement explosif  du vocabulaire  à partir de deux ans (Bates et Elman, 1996).
      Les jeunes enfants sont précocement attentifs et sensibles aux indices formels de la langue de leur environnement et utilisent rapidement et  à bon escient le contexte grammatical pour étayer leur acquisition lexicale et syntaxique  (Bassano et coll., 1998, Bassano, 2000 ;  Parisse et Le Normand, 2000a,b, c ).
       A titre d’illustrations, les exemples suivants sont des échantillons  de production du langage  chez le jeune enfant entre 18 et 42 mois à partir d’une situation de jeu standardisée. Ils sont transcrits selon les conventions du CHILDES (http://childes.psy.cmu.edu)  et  appartiennent tous à notre base de données contrôles. Les exemples sélectionnés sont des enfants qui se situent de manière homogène dans les variations normales de développement, i.e au 50ème percentile des enfants de leur classe d’âge (Le Normand, 1999a, Le Normand & Parisse, à paraître). 

 

18mois/030.aif
*CHI: oh xx chien

%pho: o 2Sie^ 

 

24 mois/24m.aif
*CHI: c’est joujou hein ?

*CHI: va aller bonhomme ?

*CHI: xx pipi cabinet bonhomme

%pho: a pipi bine bonon

*MOT: fait pipi dans le cabinet le bonhomme

 

27 mois/11.aif
*CHI: i veulent faire pas dodo

*MOT: i veulent pas faire dodo bon i vont peut-être manger alors

*CHI: peut-être manger la table

*MOT: voilà

*CHI: manger table

*MOT: oui

*CHI: a donné l’assiette

*MOT: oui on va donner les assiettes

*CHI: oui

*MOT: et puis

*MOT: on va mettre les chaises d’abord

*CHI: oui

*MOT: autour de la table hein ?

*CHI: oui

*MOT: et puis on va aller chercher des choses dans la cuisine

*CHI: oui

*MOT: à manger

*CHI: oui

*MOT: qu’est ce qu’on va manger ?

*CHI: xx déjeuner

*CHI: xx chaises

*CHI: allez on met les chaises

*MOT: ça  c’est la petite table

*CHI: fauteuil

*MOT: c’est une petite table

*CHI: petite table

*MOT: oui

*CHI: pour m’asseoir

*MOT: pour t’asseoir oui

 

30 mois/010.aif
*CHI: i dort elle dort la petite fille

*MOT: elle dort

*CHI: oui

*MOT: chut

 

33 mois/001.aif
*CHI: parce+que lui i va dormir dedans

 

36 mois/0002.aif
*MOT: où il va le monsieur ?

*CHI: il va se promener au jardin pour aller voir sa fille

 

42 mois/003.aif
*CHI: et puis moi je vais gronder quelqu’un  qui m’écoute pas

 

B. Troubles spécifiques du développement du langage
Les troubles spécifiques du développement du langage (TSDL) correspondent à des dysfonctionnements précoces, graves et durables. Les TSDL sont définis plus précisément par les critères suivants : un retard de développement du langage sans relation avec un déficit sensoriel (auditif), des troubles moteurs des organes de la parole, une déficience mentale, des troubles psychopathologiques, une déprivation socio-affective grave ou une lésion cérébrale évidente  (Rapin, 1983, Rapin, 1996, Conti-Ramsdem et Botting, 1999). Leurs causes restent méconnues. Toutefois la majorité des auteurs s'accordent à considérer qu'elles sont la conséquence d'une anomalie structurelle congénitale affectant le développement des bases cérébrales du langage (Trauner  et coll, 2000).
Les caractéristiques  des troubles spécifiques du développement du langage (TSDL) sont-elles  le résultat d'un déficit unique  ou bien de la combinaison de dysfonctionnements intervenant sur plusieurs niveaux d'analyse et de traitement  par l’enfant ? Chez l'adulte avec troubles acquis, ces niveaux peuvent être différemment altérés, mais il n'est pas clair  que chez l’enfant  les niveaux soient suffisamment développés  pour décider s'il s'agit d'un déficit du traitement  temporel dans la perception auditivo-verbale ; d’un déficit des représentations phonologiques  et/ou morphosyntaxiques.

Déficit du traitement temporel dans la perception auditivo-verbale

Tallal et Piercy 1973

 HYPERLINK "http://www.plpc.chups.jussieu.fr/reperage/couteretbis.htm" \l "Tallal1981#Tallal1981" , Tallal et Stark 1981, Tallal et coll, 1996 avancent l’hypothèse  que le déficit de base des enfants avec TSDL relève d’une perturbation dans le traitement temporel auditif. Le trouble linguistique résulterait d’une limitation dans le traitement des stimuli successifs rapides: selon ces auteurs, les enfants avec TSDL ne perçoivent pas l’information phonétique de la même manière que les enfants contrôles. L’équipe de Tallal a mis en évidence un déficit massif, chez ces enfants, dans la reconnaissance d’éléments phonétiques et de stimuli n’appartenant pas aux sons de la langue, lorsqu’ils sont présentés successivement avec une grande rapidité. Les enfants avec TSDL auraient donc besoin d’un temps de traitement supérieur à la majorité des enfants  pour établir des distinctions pertinentes.

Ces travaux sont essentiellement centrés sur le versant perceptif des difficultés de traitement des entrées phonétiques qui se succèdent à un rythme rapide, mais ne fournissent pas de données concernant les troubles situés sur le versant expressif et au plan cognitif. 

Déficit des représentations phonologiques

Les déficits phonologiques intéressent la forme du mot dans son ensemble et non pas seulement l'émission de phonèmes isolés, avec omission de certaines consonnes ou syllabes, simplification de syllabes complexes, assimilations, dissimilations, inversions, interversions, métathèses, tous ces phénomènes étant également constatés dans l'acquisition normale du langage. Certains auteurs interprètent ces signes comme étant des caractéristiques  d’une certaine  immaturité; d'autres auteurs y voient un retard dans l'organisation articulatoire de séquences complexes et dans la capacité de l'enfant à reproduire correctement la forme du mot dans son ensemble alors qu'il se montre capable d'en reproduire les éléments constitutifs.

Des études récentes sur l'enfant atteint de troubles de développement du langage ont utilisé l'analyse phonologique pour examiner l'intégrité du système phonologique (Grunwell, 1981; Hodson, 1980; Hodson et Patten, 1981

 HYPERLINK "http://www.plpc.chups.jussieu.fr/reperage/couteretbis.htm" \l "Helwett1985#Helwett1985" ; Helwett, 1985, He1wett, 1990). Crary (1984) par exemple, a analysé les corpus de 10 enfants avec TSDL de 3ans 9 à 13 ans 11. Douze processus phonologiques ont été identifiés : 6 d'entre eux reflètent des erreurs syntagmatiques parmi lesquelles la réduction séquentielle dépend de la position du phonème au sein du mot ; 5 processus sont dus à des erreurs paradigmatiques; et enfin un processus est dû à la neutralisation de voyelles. Les erreurs les plus fréquentes sont les erreurs syntagmatiques. Les résultats indiquent un déficit des capacités séquentielles phonologiques et/ou du réglage moteur de la parole.

 

Déficit des représentations morphosyntaxiques

De nombreuses études sur les atteintes spécifiques du langage oral  se réfèrent aussi  à un retard de développement du langage dans sa composante lexicale et surtout grammaticale. Ekelman et Aram (1983) ont étudié 50 corpus d'enfants avec TSDL en langage spontané et ont observé que tous les enfants avaient une Longueur  Moyenne d’Enoncé (LME) correspondant à leur classe d'âge linguistique  (Miller et Chapman, 1981). Cependant ces résultats ne rendent pas compte des principaux constituants de la langue  et n’analysent pas l'utilisation  correcte des catégories syntaxiques. Par exemple, plusieurs marques grammaticales omises par les enfants comme les déterminants, marqueurs  du nom et surtout les pronoms,  marqueurs  du verbe sont associées avec  les étapes de développement ultérieures.  C’est ainsi que d’autres études indiquent que l'enfant avec TSDL développe son lexique et sa morphosyntaxe  par la présence de phrases simples, de fragments de phrases, des énoncés tout faits mais peut quelquefois présenter une incapacité syntaxique spécifique comme l’omission des pronoms ou la non conjugaison des verbes. Il est à noter cependant que ces enfants présentent de grandes variations individuelles dans leurs capacités lexicales et morphosyntaxiques (Adam, 1990). Certains vont même jusqu'à présenter des déficits de type dissociation lexico grammaticale ou des hétérochronies de développement dans l’organisation de leur lexique  (Le Normand et Chevrie-Muller, 1991b, Le Normand 1999b). 

Voici quelques exemples d’enfants atteints de TSDL âgés de 4 ans et demi

TSDL/0047.aif
*CHI:garage ça+y+est

TSDL/006.aif
*MOT: qu’est+ce+qu’il fait maintenant ?

*CHI:  i rentrer la maison

 

A quel âge doit-on repérer et dépister ?

Le dépistage précoce des  retards et troubles spécifiques du langage nécessite de définir quels sont les précurseurs de telle ou telle capacité. Ceci implique d'avoir une conception claire du développement des compétences. Cette question est très complexe et elle divise les chercheurs : pour certains, c'est seulement au début de l’acquisition du langage qu'il est possible de dépister les dysfonctionnements  (Rescorla et Schwartz, 1990 ; Rescorla et coll, 1993 ; Rhea et coll, 1991 ; Scarborough et Dobrich, 1990, Thal et Tobias, 1992) pour d'autres, il faut se situer en amont, et étudier des troubles précoces qui seront de fait prédictifs  des défaillances  ultérieures. Par exemple,  Oller et coll (1999) ont montré dans une étude longitudinale que le dépistage du babillage canonique à 10 mois, sur une population de 3400 bébés à risque, est prédictif des retards de production du langage à 18, 24 et 30 mois.  Actuellement plusieurs programmes de recherche vont dans ce sens (Lyytinen, 1997). Pour les très jeunes enfants, l’évaluation  de leur performance  en perception et en compréhension  du langage est reconnue comme un facteur prédictif important  pour le devenir de leur apprentissage scolaire.
 

 

Comment différencier entre  un retard et un TSDL ?

Les études longitudinales en pathologie du langage permettent de différencier d'une part les retards qui, sans laisser de séquelles, vont se combler entre trois et cinq ans, et d'autre part les formes plus invalidantes. Les premiers peuvent être qualifiés de retards simples. D'un point de vue sémiologique,  ils peuvent le plus souvent être rattachés aux "troubles de la programmation de la parole " (c'est le "retard de parole", qui inclut aussi des troubles de la réalisation articulatoire), ou aux "déficits phonologico-syntaxiques" (c'est le "retard de langage"). On ignore les  causes de ces retards, par rapport à la moyenne,  dans le rythme d'acquisition du langage. Certains ont émis l'hypothèse qu'il  s'agirait  d'un "retard de maturation", correspondant aux variations individuelles les plus extrêmes d'un développement normal (Bishop et Edmundson, 1987a). Cependant, on a aussi décrit l'existence de simples retards d'acquisition associés à des pathologies neurologiques lésionnelles anté- ou péri-natales (Thal et al, 1991

 HYPERLINK "http://www.plpc.chups.jussieu.fr/reperage/couteretbis.htm" \l "Aram1992#Aram1992" , Aram et Eisele, 1992

 HYPERLINK "http://www.plpc.chups.jussieu.fr/reperage/couteretbis.htm" \l "Bates1992#Bates1992" , Bates et al, 1992), à des facteurs d'environnement familial,  et aux stratégies cognitives sous-tendant les apprentissages fondamentaux. 

 

 

En dépit des progrès accomplis dans les recherches concernant l'acquisition du langage (Le Normand, 1999a) les résultats des principaux travaux concernant l'évolution du langage chez les enfants présentant des retards sont contradictoires. Le diagnostic de retard simple, qui implique un pronostic favorable, reste délicat. On peut être "rassuré", sans  disposer néanmoins de certitude,  par le constat d'une forme phonologique pure (Bishop et Adams, 1990, Hall et Tomblin, 1978, King et al, 1982

 HYPERLINK "http://www.plpc.chups.jussieu.fr/reperage/couteretbis.htm" \l "LeNormand1991a#LeNormand1991a" , Le Normand & Chevrie-Muller, 1991a; Le Normand et al, 1993), d'une atteinte limitée du versant expressif du langage (Bates et al, 1992), d'un retard modéré. A l'inverse, il semble que l'extension du trouble à tous les aspects de l'expression et plus encore à la compréhension, soit défavorable. Par ailleurs il faut tenir compte de la qualité de l'environnement familial et culturel, de l'existence de capacités cognitives non verbales au dessus de la moyenne. 

 

Quelles méthodes utiliser pour le repérage et le dépistage précoce des retards et des déficits du langage ?

 

L’échelle de Rossetti (1990)
Cette échelle comprend 291 items intéressant des enfants de 0 à 3 ans, répartis en 11 tranches d’âge de 3 mois chacune. Dans son échelle d’évaluation Rossetti (1990), a évalué les six domaines suivants :

 

Interaction et Attachement (24 items, 0-18 mois)

La richesse des interactions enfants-adultes dans un climat affectif sécurisant renforce le désir de  communication du jeune enfant.

 
 Pragmatique (27 items, 0-21 mois)

La pragmatique décrit la façon dont le langage est utilisé pour communiquer et exercer une influence sur autrui. L’enfant acquiert progressivement les règles conversationnelles (respect du tour de parole, maintien du thème) et s’adapte ainsi aux contraintes sociales de l’environnement.

 

Geste (24 items, 0-27 mois)

Les gestes sont un des moyens qui permet de communiquer une signification. Rossetti les considère comme des actes moteurs s’inscrivant dans la relation à autrui. On s’intéresse ici à la signification des mouvements, à l’aspect symbolique des gestes, au geste intentionnel en tant qu’outil de communication.

 Jeu (47 items, 0-36 mois)

Les relations entre le développement cognitif (jeu symbolique) et le développement du langage sont particulièrement marquées durant la période pré-scolaire. Pour accéder au jeu symbolique, l’enfant doit comprendre que le jouet manipulé est la représentation de l’objet réel, il doit être capable de changer de rôle. Ce sont les mêmes mécanismes cognitifs  qui contribuent au développement du langage.

 

Compréhension du langage (76 items, 0-36 mois)

Rossetti évalue ici le versant compréhension du langage. L’enfant doit manifester une réponse à une demande verbale, montrer qu’il a perçu, identifié, compris et intégré le message verbal.

 

Expression du langage (93 items, 0-36 mois)

On s’intéresse aux travers de différents items aux intentions de communication, à l’apparition des premiers phonèmes puis des premiers mots, à la composition du lexique et à la mise en place de la morphosyntaxe.

 

Cette échelle fournit aux praticiens un outil d’évaluation du développement chez le bébé et le jeune enfant. L’utilisation de notre base de données contrôle a permis de valider certains items d’expression.

 

2 ans 

63 - utilise fréquemment des énoncés à deux mots  (86 %)

65 - utilise de nouveaux mots régulièrement (75 %)

67 - utilise de temps en temps des énoncés à trois mots (86%)

 

2 ans 3
72 - utilise fréquemment des énoncés à trois mots (95 %)

74 - emploie des mots d’action (100 %)

 

2 ans 6

78 - emploie deux types de phrases : affirmative, interrogative  (97 %)

80 - utilise la négation : ne, pas, ne pas (97 %)

 

2 ans 9

84 - emploie des articles pluriels : les, des (89 %)

86 - emploie des articles féminins, masculins (100 %)

 

3 ans

88 - raconte des expériences (100 %)

89 - utilise des formes verbales (100 %)

90 - exprime des états physiques (100 %)

 

 

L’utilisation de cette grille permet d’évaluer rapidement les compétences actuelles de l’enfant au niveau de la morphosyntaxe et de l’utilisation des mots fonctionnels.
 Tiplo/04.mov : Test Informatisé de Perception du Langage Oral. 

TiPLO  est un logiciel d’évaluation de la perception phonétique et de la compréhension des connaissances du lexique des jeunes enfants. Ce logiciel présente un aspect ludique qui est destiné aussi bien aux jeunes enfants (utilisable dès l’âge de deux ans) qu’aux enfants très peu adaptés à l’utilisation de tests traditionnels (reproduction d’une tâche « normale » et familière – regarder un moniteur –, familiarité avec le matériel utilisé, impossibilité de manipulation immédiate du matériel). Ce logiciel est destiné à l’enfant normal de deux à trois ans et aux enfants suspectés de retard ou de troubles spécifiques du langage (Parisse & Soubeyrand, à paraître).
 

 

Questionnaire langage et comportement 

Un questionnaire comportant 29 items est proposé pour le dépistage, à 3 ans 1/2, des retards d'acquisition du langage et des difficultés de comportement. La méthode du questionnaire langage et comportement (Chevrie-Muller et Goujard, 1990, Chevrie-Muller et coll, 1993) a comme objectif une observation des aptitudes langagières et psycho-motrices ainsi que du comportement de l'enfant en Petite Section de Maternelle par son institutrice ou son instituteur. Elle est donnée comme un "guide" qui permet, avec une méthode validée, de réaliser l'observation avec des critères identiques pour chaque enfant. Cette observation est considérée comme un moyen de dépistage de difficultés pouvant avoir des répercussions sur les apprentissages ultérieurs. Le dépistage permettrait d'instituer une aide pédagogique et dans quelques cas une prise en charge d'ordre médical, psychologique ou orthophonique. 

Le questionnaire a été obtenu pour 2060 enfants ; pour 480 d'entre eux, une batterie de tests préalablement étalonnée a été appliquée. La batterie de tests a été l'instrument de référence utilisé pour la validation de la méthode d'observation et de dépistage. La première partie de l'analyse a consisté à sélectionner les items du questionnaire qui étaient les plus prédictifs, en référence aux tests, pour le dépistage des difficultés de langage. Puis le modèle établi grâce à la régression logistique,  a permis de "résumer" en un score unique le questionnaire établi pour chaque enfant ; les enfants dont le score se situait dans le dernier quartile ont été considérés comme "en difficulté". Les classements obtenus par le questionnaire et par les tests ont été confrontés : la sensibilité et la spécificité du questionnaire sont satisfaisantes (79,5 et 78%). En pratique, l'examen individuel devrait donc être maintenu pour les enfants "positifs". 

 

 

La Batterie d’Evaluation Psycholinguistique (BEPL) 

Le protocole de la Batterie d’Evaluation Psycholinguistique (BEPL, Chevrie-Muller et al, 1997) se compose de 19 subtests qui  permettent de tester cinq domaines d'aptitudes chez l’enfants de 3 à 4 ans :

 

a- Les capacités cognitives et spatiales avec une réalisation graphique  dans l'épreuve du bonhomme, des figures géométriques et l'épreuve d’appariement et d'assemblage de jetons.

 

b- Les capacités de compréhension du langage avec une épreuve de vocabulaire  (mots du lexique, prépositions, notion de couleurs et oppositions syntaxiques). 

 

c- Les capacités de répétition (syllabes, mots, phrases de différentes longueurs, séquences de chiffres).

 

d- Les capacités de dénomination de mots et de couleur.

 

e- Les aptitudes cognitives  avec la présentation de 2  épreuves (1) paires d’images (association de deux images sémantiquement proches) et (2) la compréhension du morphème “ combien ”

 

Les tâches visuo-spatiales (Vsp)

L’épreuve du bonhomme consiste à demander à l’enfant de dessiner un bonhomme. Elle donne des informations sur les aptitudes non verbales de l’enfant  (comme toutes les épreuves cognitives), notamment sur les aptitudes spatiales et sur la prise de conscience du schéma corporel.

 

L’épreuve des figures géométriques consiste à demander à l’enfant de recopier des figures, exécutées par l’examinateur, qui sont la croix, le cercle et le carré. Elle permet d’apprécier les aptitudes spatiales au niveau du graphisme ainsi que la capacité d’analyse et d’exécution.

 

Dans l’épreuve d’assemblage de jetons, on demande à l’enfant de reproduire de façon différée la disposition horizontale des jetons rangés par couleur. Cette épreuve permet de tester le classement en fonction d’un critère (ici, la couleur) ainsi que la reproduction d’une structure dans l’espace.

 
Les tâches de désignation

L’épreuve de compréhension du vocabulaire consiste à faire désigner à l’enfant l’image ou la partie du corps dénommée par l’examinateur. Elle apprécie la compréhension à un niveau purement lexical. L’enfant doit décoder le mot et l’associer soit à une image soit à une partie du corps. 

L’épreuve des prépositions consiste à demander à l’enfant de mettre un cube dans certaines positions par rapport à une boîte. Elle explore les notions topologiques et l’expérience spatiale.

 

L’épreuve de désignation des couleurs est administrée seulement si une couleur n’a pas été correctement dénommée. On demande à l’enfant de donner un jeton de chaque couleur.

 

Dans l’épreuve de compréhension de syntaxe, on demande à l’enfant de montrer l’image qui correspond à la phrase énoncée. Cette épreuve explore la compréhension de marques morphosyntaxiques. Au niveau du décodage, l’enfant doit être capable d’analyser l’opposition grammaticale proposée ainsi que d’analyser la représentation imagée. 

 

Dans l’épreuve couplée de dénomination / désignation de vocabulaire,  l’enfant doit dénommer des parties du corps et des images. On lui demande de désigner les items non dénommés.

 

Les tâches de répétition

L’épreuve de répétition de syllabes est une épreuve d’articulation, on y demande à l’enfant de répéter les syllabes constituées de phonèmes fricatifs ou liquides associés à la voyelle “ a ” et l’association de groupes consonantiques avec “ a ”. Cette épreuve teste la capacité de l’enfant à réaliser les sons élémentaires de la langue. Elle nécessite décodage auditif, rétention et reproduction.

 

L’épreuve de répétition de mots est une épreuve de phonologie qui consiste à faire répéter les mots qui n’ont pas été correctement dénommés lors de l’épreuve de dénomination.

 

Dans l’épreuve de rétention de phrases, on demande à l’enfant de répéter des phrases qui, ensemble, forment une petite histoire. Cette épreuve nécessite un décodage, une mise en mémoire et un rappel avec recodage. Le décodage peut être purement phonétique, de type écholalique ou sémantique parfois, et dépendre ainsi de capacités d’ordre lexical et morphosyntaxique. 

 

L’épreuve de rétention de chiffres consiste à faire répéter à l’enfant des séries de 2 chiffres et des séries de 3 chiffres. Les chiffres sont un matériel intermédiaire entre le stimulus non verbal et le stimulus verbal doté de signification. Les chiffres sont des stimuli d’ordre purement phonétique, ils n’ont pas de valeur sémantique même s’ils font partie de la langue perçue habituellement par l’enfant. La sensibilité de cette épreuve en cas de difficulté d’apprentissage a été décrite.

 

Les tâches de dénomination

Deux des épreuves de dénomination de mots sont des épreuves de phonologie. Elles testent les capacités de l’enfant à réaliser des oppositions de phonèmes. L’enfant doit choisir le phonème correct et le placer de façon adéquate au sein de la séquence constituant le mot. 

Dans l’épreuve de dénomination des couleurs, on demande à l’enfant la couleur de jetons rouge, jaune, bleu, vert, blanc et noir. La reconnaissance des couleurs et leur dénomination impliquent une bonne perception visuelle ainsi que des possibilités de discrimination et de classement. Cela nécessite des capacités d’apprentissage, de rétention et de rappel complexes.

 

Les tâches cognitives 

L’épreuve intitulée “ Paires d’images ” consiste à demander à l’enfant de regrouper deux images “ qui vont ensemble ” parmi trois. Elle permet de préciser le niveau opératoire atteint, les possibilités d’abstraction et de généralisation qui sont des aptitudes indispensables au développement du langage car elles interviennent dans la formation du concept.

 

L’épreuve intitulée “ Jetons-combien ” consiste à demander à l’enfant combien il y a de jetons quand on en pose quatre sur la table. Il s’agit ici de tester la compréhension du morphème et non la capacité de l’enfant à dénombrer. En effet la compréhension de cette notion implique que l’enfant a acquis le concept du nombre.

 

Conclusion

Actuellement, de plus en plus de recherches sur le repérage et le dépistage précoces des troubles spécifiques du langage chez l’enfant, sont fondées sur les travaux des sciences cognitives du développement. La plupart de ces travaux considèrent différents niveaux du langage, de la perception à la production. L’accent a été souvent mis à la fois sur l’organisation des représentations cognitives stabilisées ou en voie de stabilisation en mémoire à long terme et/ou sur les processus de traitement, en particulier leurs interactions en mémoire de travail. Ces informations multiples ont donné lieu à différentes théories introduisant des contraintes plus ou moins spécifiques à chacune des étapes du traitement. 

 

Les principaux résultats de ces travaux ont pu montrer que :

-      les processus et les mécanismes en jeu se situeraient non seulement au plan cognitif  (attention, perception et mémoire) mais aussi au niveau du traitement du langage, particulièrement les composantes phonologiques et morphosyntaxiques.
-      les retards du langage oral identifiés à 3 ans-3 ans et demi sont souvent liés ultérieurement à des anomalies de l’apprentissage de la lecture 

-      les anomalies de perception auditive  et de compréhension des mots et des phrases sont considérées comme les facteurs prédictifs les plus fréquents permettant la  différenciation  d’un retard d’un Trouble Spécifique du Développement du Langage.

 

De tels résultats, même s’ils donnent de bonnes indications pour le repérage et le dépistage précoce, ne permettent pas encore de comprendre la nature des retards et des troubles spécifiques du langage. L’étude des anomalies transitoires et des récupérations fonctionnelles ou plutôt des moments critiques auxquels elles interviennent, a cependant contribué à une meilleure connaissance de la façon dont maturation corticale, compétence cognitive, linguistique et expérience sont réellement liées.

 

 Le developpement du langage oral

Marie-Thérèse  Le Normand
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L’approche cognitive et linguistique de l’acquisition du langage par l’enfant suppose que les différents niveaux de représentation du mot et de la phrase dans le traitement du langage soient intacts. Une des questions centrales selon cette approche a été de comprendre comment le jeune enfant parvient à organiser les principaux composants du langage (prosodiques, phonologiques, lexicales et syntaxiques).

Pour apprendre le langage, l’enfant doit avoir une bonne maturation cérébrale  et de bonnes stimulations familiales pour être capable  d’intégrer les sons de la langue, les mots du dictionnaire et d’assembler les mots pour construire des phrases et raconter des histoires.

Les travaux de recherche actuels sur l’étude des mécanismes de la perception, de la compréhension et de la production de la parole et du langage ont montré que  les compétences des nouveau-nés pour percevoir la parole sont remarquables. Dès la naissance, les bébés peuvent discriminer auditivement  une grande variété de contrastes sonores utilisés dans la langue parlée (Eimas et coll, 1971, Eimas, 1974, Eimas, 1975) ou au contraire négliger certaines variations comme l'intonation ou la voix du locuteur  (De Casper et Fifer, 1980; Mehler et Fox, 1985). Ils peuvent aussi utiliser des informations dans le signal sonore, comme le contour intonatif, pour reconnaître la voix de leur propre mère  (Mehler et coll., 1978). Selon ces auteurs, dans les premières  semaines de vie, les bébés sont rapidement capables d'extraire de leur environnement sonore des informations pertinentes sur les régularités du langage. Ils sont capables de discriminer des contrastes phonétiques, de catégoriser des formes globales syllabiques, ou de représenter des séquences de parole  en termes d'unités rythmiques ou de modèles d'intonation (Nazzi et al, 1998, Bertoncini, 1998)

 

Le développement phonétique

Vers l’âge de 4-6 mois, l’enfant acquiert le répertoire vocalique de sa langue puis le répertoire consonantique vers la fin de la première année de vie. L’enfant s’appuie sur des capacités générales lui permettant d’organiser la perception des sons de toute langue naturelle pour développer  les processus de traitement du langage en se conformant aux propriétés sonores, prosodiques et phonologiques  de la langue de l’environnement. Ainsi les différents stades de  babillage semble évoluer en intégrant les propriétés articulatoires de la langue (Oller, 1980, 1995). L’établissement des processus de segmentation perceptive et d’acquisition des mots de la langue entraîne l’effacement progressif du babillage. 

Les premières productions phonétiques  de l’enfant sont très variées, mais des auteurs ont tout de même réussi à tirer quelques tendances générales dans le développement phonétique. Il est intéressant de noter que les bébés semblent préférer les voyelles les plus fréquentes dans le langage adulte (De Boysson-Bardies, 1996 ; De Boysson-Bardies, Halle, Sagart, & Durand, 1989). Ainsi, les enfants anglophones et francophones de 10 mois et plus sont attirés par des voyelles acoustiquement compactes comme le /a/, tandis que les enfants cantonnais ont une préférence pour les voyelles plus diffuses comme le /i/. Ceci laisse penser que les résultats obtenus chez les enfants de langue anglaise ne peuvent être directement transposés chez les enfants français, mais qu’il faille tenir compte des propriétés de la langue adulte française.
Dans les contextes de liste des mots modifiés par le mode d’articulation de la première consonne (ex : biberon/viberon, gâteau/jateau, chapeau/kapeau). Les enfants de 9 à 17 mois continue à prêter autant d’attention à la liste des mots familiers déformés et à ne pas marquer de préférence pour la liste des mots familiers non déformé quand celle-ci est opposé à la liste des mots familiers déformés. La représentation des mots n’est donc pas assez spécifiée dans la mémoire de l’enfant pour qu’un changement de trait sur la première consonne des mots empêche leur reconnaissance. Les résultats de ces expériences montrent que les enfants n’ont pas encore de représentations assez détaillées pour différencier des mots phonétiquement proches. 

 

Développement de la phonologie articulatoire

La production des premiers mots est en relation étroite avec la maîtrise progressive du système des sons de la langue qui entrent dans la composition des mots du lexique. Le développement des voyelles se déroule selon un ordre d’apparition assez constant : (a, i, ou et puis o, é, è, eu et u). Les voyelles nasales an, in, on dont l’articulation implique le passage de l’air à la fois par la bouche et par le nez, sont un peu plus difficile à articuler et apparaissent plus tard. Le développement des consonnes occlusives (p, t, k, b, d, g) se fait à peu près simultanément. Les consonnes fricatives f et v apparaissent ensuite tandis que ch, j, s et z sont plus tardives.
 

L’accès au lexique  et son évolution

De manière générale, les processus d’accès au lexique, non seulement mettent en jeu différents niveaux de représentation et différentes étapes de traitement mais sont aussi sensibles à la particularité des langues (Cutler et al, 1983). L'évaluation la plus récente est fournie par l'étude transversale à grande échelle (Fenson et coll., 1993, 1994, Bates et coll., 1994, Bates et coll., 1995, Kern, 1999 pour une adaptation en langue française). Il s'agit d'analyser l'évolution du lexique d'un très large échantillon d'enfants anglophones et francophones âgés de 8 à 30 mois (N ( 1800). La taille du vocabulaire des enfants est évaluée à partir d'un compte-rendu parental qui consiste à cocher sur des listes pré-établies des mots que les parents estiment compris et produit par leur enfant. Ainsi ont été établis des niveaux du lexique de compréhension et de production moyens. Il a été estimé par exemple, qu’en moyenne un enfant comprend 55 mots à 12 mois, 170 mots à 16 mois et  produit 10 mots à 12 mois, plus de 275 mots à 24 mois, plus de 530 mots à 30 mois. 

La production des premiers mots débute généralement aux environs de 10-12 mois. et s'accroît d'abord très lentement avant de s'accélérer vers la fin de la deuxième année. Les enfants mettent en moyenne cinq à six mois pour arriver à un répertoire de 50 mots (Vihman et al, 1988). L’organisation des mots en lexique est en relation étroite avec celle de l’organisation des sons de la langue. L’articulation devient plus nette, mieux contrôlée et les séquences de syllabes variées deviennent de plus en plus nombreuses. Il s’agit là d’un processus complexe et non linéaire mais le fait le plus remarquable est surtout l’expansion rapide du lexique  à partir de deux ans. Les jeunes enfants sont précocement attentifs et sensibles aux indices formels de la langue de leur environnement et utilisent  à bon escient le contexte pour étayer leur acquisition lexicale. Chez les enfants français, les mots grammaticaux apparaissent assez tôt si on les compare aux autres langues (Bassano, Maillochon, & Eme, 1998). A deux ans, on trouve déjà plus de 20% de mots grammaticaux (Parisse & Le Normand, 2000).

 

Les deux exemples suivants appartiennent  à notre base de données de 108,717 mots qui inclut  360 enfants francophones monolingues.  Ce sont des échantillons  de transcription audio-visuelle  de production du langage  chez le jeune enfant à 24 et à 30 mois à partir d’une situation de jeu standardisée. Ils sont transcrits selon les conventions du CHILDES (Parisse & Le Normand, 2000).  La définition de l’ensemble de ces variables peut être retrouvée sur le site (http://childes.psy.cmu.edu).  Ces deux exemples sont ceux d’enfants qui sont considérés comme moyens dans la mesure où ils se situent de manière homogène au 50ème percentile des enfants de leur classe d’âge (Le Normand, 1999, Le Normand, Parisse & Cohen, 2002). 
 

 
Le développement de la production du langage chez l’enfant entre 2 et 4 ans

Ces échantillons audio de parole spontanée transcrits selon la méthode du CHILDES ont des implications cliniques. Ils ont comme objectifs de déterminer les variations normales du développement de la production du langage du jeune enfant âgé de 2 à 4 ans. Les valeurs de 32 catégories lexicales et syntaxiques ont été extraites des corpus décrivant des catégories de mots porteurs de sens (noms, adverbes, adjectifs, verbes lexicaux et non lexicaux c’est-à-dire copules, auxiliaires, modales avec des formes composées infinitives  et participes) et des catégories de mots grammaticaux marqueurs du nom et du verbe (déterminants, prépositions et pronoms : pronoms généraux, pronoms démonstratifs, pronoms possessifs, pronoms personnels). 

 

Le développement du lexique 

L’acquisition du vocabulaire ou du lexique chez le jeune enfant est spectaculaire. Il est très difficile d’estimer un indice de vocabulaire de manière fiable quand on souhaite évaluer le nombre de mots différents que les enfants peuvent produire aux différents âges. Une telle appréciation impliquerait qu’on enregistrât toutes les productions de l’enfant du lever au coucher tous les jours entre 2 et 4 ans, période fertile de l’acquisition  du langage. Sans aller jusque là, la figure suivante donne cependant une bonne idée de l’extraordinaire poussée lexicale que le jeune enfant manifeste entre 2 et 3 ans dans toutes les catégories de mots pour se stabiliser ensuite entre 3 et 4 ans.

 

Le développement de la grammaire 

L’acquisition de la grammaire ou de la syntaxe commence aussi très tôt et apparaît quand l’enfant utilise à bon escient les marques du nom et les marques du verbe. Les figures suivantes  présentent un résumé de l’évolution de la diversité des mots grammaticaux (prépositions, déterminants et pronoms  chez l’enfant entre 2 et 4 ans). De manière étonnante, comme pour le lexique, l’ensemble de ces mots grammaticaux commencent à être utilisées productivement à partir de 2 ans et demi pour se stabiliser aux alentours de 3-4 ans.  

L’ensemble de ces données d’acquisition du lexique et de la syntaxe chez l’enfant entre 2 et 4 ans ne signifie pas que tous les enfants développent  au même rythme les marqueurs du nom et du verbe constitutifs de l’organisation grammaticale de la phrase comme l’illustre de manière détaillée ce tableau qui représente les âges moyens correspondants de l’ensemble des catégories lexico grammaticales .

 
Si les acquisitions du langage de l’enfant entre 2 et 4 ans sont impressionnantes, elles ne recouvrent pas entièrement celles qui constituent le répertoire de l’enfance à l’adolescence et particulièrement entre 4 et 10 ans . Sur le plan du vocabulaire, le développement ne s’arrête évidemment pas ni à 4 ans ni à 10 ans. Nous apprenons de nouveaux mots durant toute la vie bien qu’à un rythme ralenti en fonction de l’âge. L’étendue du vocabulaire d’une personne adulte cultivée est de plusieurs dizaines de milliers de mots. Sur le plan de la grammaire et des mots grammaticaux, les principaux développements qui se poursuivent entre 4 et 10 ans concernent notamment les pronoms possessifs, la production de certaines prépositions d’espace et de temps, l’utilisation de conjugaisons  comme le conditionnel  passé, le plus-que-parfait, la voix passive et la concordance des temps dans la production de propositions complexes.
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